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ARTICLE 24

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 18 :

« Art. L. 743-8. – Les audiences devant le juge des libertés et de la détention ne peuvent avoir lieu à 
l’aide de moyens de télécommunication audiovisuelle. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le recours à la visio-audience systématique au sein des CRA.
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En effet, la procédure en droit d’asile et droit des étrangers se doit d’être équitable, quelle que soit 
la situation géographique, économique ou sociale du demandeur. Nous sommes face à une 
déshumanisation de la justice.

Lors de la mise en place de la vidéo-audience en 2018, les avocats redoutaient la généralisation de 
ce type de procédé. Ces doutes ont été confirmés lors de l’audition réalisée par la Commission des 
lois le 16 novembre 2023, où l’Union syndicale des magistrats administratifs, le syndicat de la 
juridiction administrative et l’association française des juges de l’asile étaient présents. Lors de 
cette audition, ils ont unanimement tous alertés sur le développement des audiences délocalisées et 
les visio-audiences, qui porte atteinte aux principes de la justice.

La CNCDH affirme que : « Les nouvelles technologies peuvent engendrer des atteintes aux 
garanties du procès équitable au regard notamment de la règle d’immédiateté/de présence qui fait du 
contact physique entre les parties et le juge une garantie de bonne justice. La visioconférence 
constitue un affaiblissement des droits de la défense en ce qu’elle met fin à la présence physique du 
comparant qui est aussi un moyen d’expression ».

Ce constat est partagé par la Contrôleuse générale des lieux de privation de liberté (CGLPL) qui 
rappelle que « le recours à la visioconférence constitue un affaiblissement des droits de la défense. 
L’enfermement ne doit pas, à lui seul, faire obstacle au droit des personnes privées de liberté de se 
présenter devant le juge et de lui présenter leurs moyens de défense en personne lorsqu’elles le 
souhaitent » (CGLPL, avis du 23 avril 2020 relatif à la défense dans les lieux de privation de 
liberté).

La généralisation de la vidéoconférence est problématique en droit d’asile, droit où l’oralité revêt 
une dimension majeure pour la compréhension du parcours de la personne étrangère. Cette 
technique déshumanise les débats et ne permet pas d’échanger dans de bonnes conditions. Elle 
créée une distance préjudiciable aux droits de la défense. Ainsi, la visio-conférence a un réel impact 
sur la mission de juger et de prendre une décision.

L’usage de la visio-conférence doit prendre fin. La consécration de ces entretiens délocalisés et 
dématérialisés est un grave recul pour les droits des personnes demandant l’asile. Cela porte atteinte 
à de nombreux droits à la défense : droit à un procès équitable, droit à un recours effectif et à 
l’accès au juge. Cela représente notamment une violation de l’article 47 de la Charte des droits 
fondamentaux qui dispose que « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable ». L’intime conviction est l’essence 
même du droit d’asile. Ce procédé risque de changer totalement l’appréhension des officiers de 
protections lors de la prise de décision. Pour toutes ces raisons, nous demandons la suppression du 
recours à la visioconférence au sein des CRA.

Les modalités d'application du présent alinéas se font en adéquation avec les moyens humains 
existants.


